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Skct 7. Aucun moml.ro' no pourra, «oit diroctemont ou indi-m omont, contracu. ni ,..nuiro ,,urt dann „uc„n don oont^tl oumarche?» qu. «oront «uits ,.ur lo conseil ot no devra on aucun^airrondro com,.t«blo o,.vor« lo conseil daucuno H„n„„o d aZtSECT 8. Si aucun membre violo aucune den région du "couBoile qu .1 «o,t trouvé coupable par le dit conseil de loile^iolaton Holu. Bora par permi« de parler, à moin» d'avoir préalablomo"; Mtexcuse i)our bon olJenso.

«oiemont lait

Smt.9 Tout membre du conseil qui ddmrcro sabsentor de la
y.

lo pour plus do quinze jou,^, on donnera avi» par écrrau «oei

do cette absence, dan» le cas duno assembl.ie

m
. DES A88EMHI-ÉES

Sect. 1. Lo conseil s'assemblera à sept heures al)rc^8 mirlî „f
aussuôt qu'il y aura un nombre suffisant d'e^ memblosTriun 5r«or«m, le mu.ro prendra le lauteuîl, et ni, à l'ex-piration d 11demi.houre aprùs celle fixée, il ne .e trouve pa^ un n'^'b: «t:des mcnibres pour former u,. quorum. ' maire, ou en son absenceun prcs-dent qui.o.-a nommé pur ceux , .. ..ts prendra Z i^Z^Îles nom. des men.brcs présente .on,nt pris a mXgi.irés l'heureLmconstatée ot l'assemblée ajournée, faute de quorum^ da"; e ZiZlo^c^ns.1 pourra néanmoinss'ajourn.

Sect. 2. Aussitôt que lemairo aura m-is iHftinfA.,;. i u
prendront le.rs placesl^ot les procédés deïï'^l'r iT^ro'::
^8 par le secrétaire-trésorier, afin que s'il se trouve desTreuroL^.ent corrigées pur lo conseil

; après quoi le conseil procèdërauxaffaires concernant la régie intérieure du conseil et ies port^sTe^n!alors ouvertes au public.
^ "*"'

^ i!f^' \ ^""^ ''" "•^'"«"•««.''«'^"'nonts ou autres papiers adrea•éB au conseil seront ensuite présentés par le maire ou ci! qui pS-


